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Quel est l’impact du 100 % 
santé pour les policiers ?
De par leur travail au quotidien, 
les membres de la police sont 
particulièrement exposés aux 
problèmes de santé, notamment 
en ce qui concerne l’audition, avec 
l’exposition chronique au bruit de 
certaines fonctions ou la vue pour 
les postes sédentaires. Le 100 % 
santé vient donc à point nommé 
pour ces professionnels. C’est une 

véritable avancée qui diminuera 
le taux de renoncement aux soins 
pour raisons financières dans le 
secteur optique, auditif et dentaire. 

Quelle est l’implication de la 
MGP dans cette réforme ?
Fondée sur les valeurs de solidarité 
et d’égal accès aux soins, la MGP 
fait bien évidemment partie des 
complémentaires dites solidaires 
et responsables qui contribueront 
à la mise en œuvre progressive 
de la réforme. Sensibles aux 
contraintes auxquelles sont 
exposés les membres de la police, 
nous promouvons en effet depuis 
longtemps un égal accès aux soins 
pour tous. La réforme ne fait que 
conforter cet engagement.

Concrètement, quels sont 
les avantages pour les 
adhérents de la MGP ? 
Dans le cadre de cette réforme, la 

MGP applique le reste à charge zéro 
sur l’intégralité des actes relevant 
du 100 % santé, conformément 
au calendrier réglementaire. Pour 
nos adhérents, nous allons encore 
plus loin en proposant des services 
complémentaires et une gamme 
élargie d’équipements. Ainsi, en 
optique par exemple, la MGP 
garantit des montures origine 
France et des verres de haute 
qualité ; en audiologie, elle offre 
un large choix d’appareils auditifs 
de marques. Pour autant le patient 
conserve toujours la possibilité 
de choisir un équipement aux 
tarifs libres, avec un reste à charge 
dépendant de la garantie souscrite. 
Et même dans ce cas, grâce aux 
partenariats mis en place, nous 
mettons tout en œuvre pour limiter 
ce reste à charge. Enfin, tous nos 
conseillers sont mobilisés pour 
accompagner nos adhérents sur le 
100 % santé. 

100% santé, 
qu’est-ce que c’est ?

Elle garantit à tous ceux qui 
adhèrent à une mutuelle 
responsable la prise en charge 
totale de certains soins 
et équipements optiques, 
dentaires et d’audiologie. Le 
1er janvier 2020, la réforme a 
franchi une étape majeure avec 
le remboursement intégral des 
lunettes. Totalement impliquée 
dans ces nouvelles dispositions, 
la MGP, la mutuelle des forces 
de sécurité, vous les explique. 

17% des Français renoncent à se soigner pour des raisons 
financières*. Lancée pour pallier ce phénomène,  
la réforme 100 % santé sera pleinement effective en janvier 2021.

Interview 
Benoît Briatte,  
président de la MGP. 

* DRESS (Direction de la Recherche, des Études, de l’Évaluation et des Statistiques).
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